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Chers citoyens, chères citoyennes,

En ce début d’ensoleillement, tant 
désiré, vous conviendrez, l’amertume 
du temps maussade et pluvieux est 
alors derrière nous, à en croire la 
prophétie météorologique de chez 
nous, bien heureux à ceux qui y 
apporte croyance, le temps présent est 
sa principale croyance.

Trêve de prophétie, revenons chez nous, en ce début 
de printemps, malgré la tombée de pluie diluvienne 
record pour le Québec, le niveau d’eau de notre 
lac est demeuré conforme à notre sécurité. Notre 
décharge protégée par son barrage permet cette 
régularisation de haut niveau et ainsi heureusement 
permet de réduire ce risque d’inondation.

À ces beaux jours qui s’annoncent, il y a force de 
constater que le climat social de notre ville n’est pas 
à son meilleur. En ce 4 mai dernier, la compilation 
du sondage référendaire sonnait la fin du projet 
d’égout collecteur de notre ville.  Les résultats furent 
annoncés dès le matin du dépouillement, provoquant 
ainsi, une satisfaction pour un et une désolation pour 
l’autre, c’est à cet égard qu’il m’est permis de parler 
de désolation sociale, à cette décision publique 
d’orienter les élus s’attache indubitablement la réalité 
terrain, la population s’est saisie de cette question, 
et à tout respect démocratique, la volonté doit être 
appliquée. Les titulaires de charges publiques qui 
se traduisent par les élus ont appliqué la décision 
et ainsi procédé en séance du conseil de ville, le 15 
mai dernier au retrait du projet d’égout collecteur.

Le conseil de ville a reçu et entendu une multitude 
de reproches à l’égard de cette décision. La formule 
dite, consultative, utilisée, a fait place au soupçon 
d’illégalité de procédure. Un sondage n’est pas un 
référendum en effet, cependant son dénominateur 
commun demeure le même, consulter la population 
concernée par un projet, et d’en obtenir son aval ou 
son refus.

La principale critique entendue, reposait sur la validité 
décisionnelle d’un tel sondage, à cette question 
soulevée en séance du conseil du 15 mai dernier, 
ma réponse tenait lieu sur la gestion dite consultative 
que la ville de St-Augustin-de-Desmaures a adoptée 

tout récemment et qui leur permet d’orienter les 
décisions. Cette plateforme de sondage innovatrice 
leur a permis de retenir l’attention de villes tel que 
Moscou, Las Vegas, Sherbrooke et Trois-Rivières. 
Dans cette même réflexion, le maire de Sherbrooke, 
et président de l’UMQ, M. Bernard Sévigny citait, en 
référence au projet de loi 122, qui prévoit l’abolition 
des référendums dans les municipalités du Québec; 
« le processus de consultations publiques est 
généralement efficace et que souvent la tenue 
d’un référendum est inutile » Réf : Radio Canada B 
Sévigny.

À cet égard, j’estime chers citoyens, que la ville a mis 
tout en œuvre afin que la décision référendaire soit 
des plus limpides et représentative qui soit et sachez 
également, que vos élus ont la pleine et entière 
responsabilité d’agir avec prudence et diligence, et 
ce, avec honnêteté et loyauté envers les citoyens 
qu’ils représentent. Dans les circonstances j’estime 
que ceux-ci ont respecté cette obligation d’éthique 
lors de cette consultation référendaire.

Toutefois, sachez que je respecte entièrement les 
opinions partagées qui émanent du rejet de ce 
projet d’égout collecteur, la population en a décidé 
ainsi par voie démocratique, il ne faut pas banaliser 
ce point de référence.

Je termine ici en vous souhaitant bien sincèrement, 
de passer un bel été, loin des critiques internes, 
afin que cet épisode référendaire ne laisse tâche à 
l’amitié qui nous unis ici à Lac Sergent.

Cordialement

RENÉ-JEAN PAGÉ,  
maire

René-Jean Pagé
lac-sergent-maire@derytele.com

Mot du Maire
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Cher Sergentois et Sergentoise,

Un autre semestre plein de rebondissements vient de 
passer. Il y a eu la fin du projet d’égout collecteur dans 
sa version présente qui a été abandonné par le conseil de 
ville.

Nous devons donc aller vers la solution “B” qui est : de 
se rendre conforme au Q-2, r.22 qui bien qu’imparfait, 
donne des balises pour empêcher une prolifération de 
coliformes fécaux dans l’environnement. Des concitoyens 
étaient d’accord avec le projet et d’autres non. Il nous 
faut maintenant travailler ensemble pour trouver d’autres 
réponses pour améliorer la qualité de l’eau de notre 
lac. Des gestes ont déjà été posés dans le passé et qui 
donnent des résultats certains: l’abandon des pesticides, 
plantation dans la bande riveraine, le non-emploi de sel de 
déglaçage autour du lac, etc.

Dans les projets à venir, il y a la construction d’un garage 
municipal, l’entretien et l’amélioration du réseau routier, 
l’acquisition de la chapelle avec des réparations urgentes 
à effectuer.

Nous avons aussi, le 
conseil, travaillé pour 
donner à l’Association 
Nautique du lac Sergent, 
des améliorations afin de 
faciliter leur travail auprès 
des jeunes: de nouveaux 

quais, nouvelles lignes pour les parcours de compétitions 
de canot et kayak, ainsi que certains allégements 
financiers. Je travaille aussi pour que le chemin des 
Hêtres soit reconnu comme une entité municipale et non 
plus comme un chemin privé.

Dans mon secteur, il y a de nouvelles constructions avec 
ses arrivants, je vous souhaite la BIENVENUE, et bien du 
bonheur dans ce site merveilleux qu’est le lac Sergent.

Je vous souhaite un bel été à vous tous et profitons du 
plaisir d’être dans une aussi belle nature.

Mario Émond  
conseiller district no.1

Mario Emond
Conseiller au district no 1

Mots des conseillers

Chères citoyennes, chers citoyens,

L’été arrive enfin et j’espère que pourrez 
en profiter pleinement en famille.

En tant que responsable des loisirs, je 
suis toujours à l’écoute des besoins et 
partenaire de ce joyau et fierté de notre communauté. 
Lors de la préparation du budget 2017, nous avons 
rencontré des membres de l’Association Nautique, afin 
de discuter de leurs besoins et avons répondu avec une 
grande ouverture à plusieurs de leurs demandes.

Concernant l’acquisition de la chapelle, suite à mes 
négociations avec le Diocèse à titre de Mairesse 
suppléante, le prix d’achat est maintenant fixé à 10 000 $  
au lieu de 100 000 $ demandé et le dossier devrait se 
régler d’ici la fin de juin.

Pour ce qui est du dossier d’égout collecteur, la décision 
majoritaire du Conseil lors de la séance du 15 mai dernier 
vient mettre fin au projet, à la subvention du FEPTEU de 4,5 

M$, ainsi qu’au Comité de construction 
et ce malgré la vive opposition des 
citoyens dans la salle. C’est une très 
grande déception non seulement pour 
moi, mais bien pour les 141 personnes 
qui ont voté en faveur du réseau. Je me 
suis vivement opposée à cette décision 

et je n’en porterai jamais l’odieux. Dans les circonstances, 
ma requête était de reporter la décision d’abandon du 
FEPTEU au prochain Conseil qui sera élu en novembre 
prochain. Je déplore le changement d’orientation de 
Messieurs Émond et Pagé qui ont pourtant été élus pour 
la poursuite du projet d’égout et qui n’ont pas tenu parole 
auprès de leurs électeurs et que dire de Messieurs Garon 
et Métivier qui sont contre le projet depuis le début sans 
même essayer comprendre les enjeux. Nous retournons 
donc à la case départ, douze ans en arrière et il ne faut 
surtout pas penser que le lac s’en portera mieux, loin  
de là.

J’ai mentionné en conférence de presse lors du dévoi
lement des résultats du sondage le 4 mai, ainsi qu’à 

Hélène D. Michaud
Conseillère au district no 2
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la séance de conseil du 15 mai, que « c’est le résultat 
de la désinformation transmise par le CCAS depuis 
deux ans, par surcroît sans jamais divulguer la moindre 
solution. C’est également directement lié au manque 
d’informations volontaire de la part de la Ville relativement 
aux autres alternatives et les coûts afférents; document 
qui était disponible et qui aurait permis aux citoyens 
de prendre une décision éclairée. Le Conseil était 
responsable de soumettre la meilleure solution aux 
citoyens pour assurer la survie du lac, ce qui n’a 
visiblement pas été fait. Le sondage a été réalisé par 
dépit, car le Conseil ne voulait pas engager le processus 
référendaire légal et investir 17 000 $ de plus, pour la 
mise à jour par nos ingénieurs des plans préliminaires 
et du volet financier pour un réseau gravitaire; ce qui 
aurait dû être la question du sondage. Le réseau semble 
coûteux, mais les solutions individuelles sont complexes 
et coûteuses en 2017, soit un coût approximatif estimé 
à 16 M$ globalement sur 20 ans. À titre de mairesse 
suppléante, j’ai travaillé sans relâche avec le MAMOT 
pour l’obtention d’une subvention du programme FEPTEU 
et j’ai obtenu 4,5 M$, ce qui nous permettait enfin de 
réaliser le projet en réduisant le coût de 14 M$ à 9,4 M$, 
soit 12 250 $ de moins par résidence raccordée tout en 
augmentant leur valeur marchande. Refuser le projet 
d’égout et la subvention de 4,5 M$ est une grave erreur 
et aura pour conséquences de priver la Ville de toute 
subvention future, tel que confirmé par le MAMOT. 
Pour le Conseil, au détriment de la santé du lac, il est 

plus important de prioriser la construction d’un garage 
municipal et de faire des travaux routiers avec le retour 
de la taxe d’accise, dont la date d’échéance est le  
31 mars 2018; c’est irresponsable. »

Donc, le projet ne se poursuivra pas et un plan B sera 
appliqué quant aux solutions individuelles, je ne sais 
quand ? Monsieur Pagé a annoncé dans une entrevue 
avec Radio Canada que ces travaux se feront d’ici 5 ans, 
ce qui n’a aucun sens de poursuivre ces délais. Je suis 
toujours persuadée que l’égout est la meilleure solution 
pour le lac. Je travaille et appuie ce projet depuis 12 ans 
et je suis visiblement la seule au Conseil à comprendre les 
enjeux. Je tiens à remercier pour leur bon travail tous les 
membres du Comité de construction et des Comités de 
citoyens appuyant le projet d’égout.

Afin de suivre les activités de la Municipalité, je 
vous invite à consulter notre Site Internet à l’adresse  
www.villelacsergent.com.

En terminant, je profite de l’occasion pour vous souhaiter 
un très bel été. 

Hélène D. Michaud 
Mairesse suppléante et  
Conseillère du district No. 2
Responsable des loisirs et du Site Internet

Chers Sergentoises et Sergentois,

Le réseau d’égout était peut-être une 
bonne solution environnementale, 
mais il y avait trois facteurs importants 
à évaluer, les coûts, l’impact environ
nemental et la conception technique.

Les coûts rattachés à ce projet n’ont jamais été bien 
définis. En plus les travaux de creusage, plomberie, 
électricité et terrassement chez les citoyens n’ont pas 
été inclus.  Aucune étude environnementale n’a été faite 
afin de connaître les impacts sur le lac lors des travaux 
comme le creusage en milieu humide, l’effet sur les 
sources souterraines et sur les tributaires du lac.

La troisième version du projet était faite à partir des plans 
et devis d’un réseau sous pression, donc elle  ne tenait 
pas compte de l’achat du terrain pour l’emplacement des 
9 stations de pompage et de l’emplacement de l’usine 
ainsi que de l’achat des génératrices en cas de panne 

d’électricité pour le fonctionnement 
des stations de pompage et de l’usine 
de traitement.

Lors du sondage pour l’adoption du 
réseau d’égout les citoyens ont voté à 
58.86% contre le projet et avec raison, 
car il y avait trop d’impondérables.

Suite à ce sondage, il sera important pour la ville de mettre 
en œuvre des solutions individuelles dans le respect et 
l’intégrité des citoyens, car depuis des années beaucoup 
de travaux nécessaires sont demeurés en suspend.

Merci d’avoir voté en si grand nombre et bonne saison 
estivale à vous tous !

André Métivier
Conseiller municipal / district no 3

André Métivier
Conseiller au district no 3
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Bonjour cher(e)s citoyen(ne)s,

En ce début mai 2017, nous connais
sons tous maintenant le résultat du 
sondage commandé par la ville auquel 
vous avez répondu majoritairement à 
plus de 83 % des 419 droits de vote 
concernés et je vous en remercie 
sincèrement. Il s’agit là d’une réponse 
claire et sans équivoque.

Comme plusieurs d’entre vous le savent, j’ai été le seul 
membre du conseil pendant les 8 premières années 
sur les 10 ans qu’auront duré les nombreuses études 
de ce projet à être défavorable à celui-ci au motif, que 
nous n’avions pas à mon avis, la capacité financière à 
le réaliser collectivement. 10 années perdues et plus de 
600,000 $ dépensés inutilement sans prendre de mesures 
concrètes. Voilà la résultante de mauvaises décisions de 
quelques personnes.

Pour certains, nous avons cette fierté d’être des 
gens de grandes réflexions, malgré nos divergences 
d’opinions. C’est en effet, le moins que l’on puisse 
dire. Il est temps maintenant de passer à autre chose 
et de parler de concret, selon bien sûr notre capacité  
collective.

Nous devrons donc opter pour d’autres solutions afin de 
régulariser la problématique des algues et sur ce, j’ai déjà 
quelques idées en tête, lesquelles pourraient s’effectuer 
en parallèle à la normalisation de nos installations 

septiques. De toute façon, réseau 
d’égout ou pas, les algues n’auraient 
jamais disparu, vous en conviendrez.

Dans un premier temps, mes sugges
tions sont les suivantes :

-	 Plan d’intervention au niveau de la 
	 mise aux normes des installations 

	 septiques dans les secteurs qualifiés de névralgi
ques, accompagnée d’assouplissements au règle
ment Q 2, r.22, le tout conformément à la loi.

-	 Mise en place de mesures concrètes pour annihiler 
et régulariser la prolifération des algues dans 
la partie sud du lac. Cela aurait dû se faire il y a 
bien longtemps au lieu de se borner sur un projet 
irréalisable.

Au cours des prochains mois, malgré que nous soyons en 
fin de mandat, nous aurons à aborder de nouvelles idées 
mises de côté malheureusement. Un nouveau conseil de 
ville prendra la relève en novembre prochain pour la suite 
des choses, j’y serai fort probablement.

D’ici là, je profite de l’occasion qui m’est offerte, pour 
vous souhaiter à tous, un bel été 2017 en espérant de tout 
cœur, que la paix sociale revienne.

François Garon 
Conseiller municipal / district no 4

François Garon
Conseiller au district no 4
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Mot du service de l’urbanisme

La saison estivale est à nos portes!

Comme tous les ans, l’été annonce les nouvelles mises 
en chantier, les nombreuses constructions de remises 
ou garages et autres interventions sur les propriétés. Les 
prochains mois étant une période très achalandée pour 
le service de l’urbanisme, nous vous incitons fortement à 
obtenir un rendez-vous avant de vous présenter à l’hôtel 
de ville, si vous désirez une rencontre pour vos projets 
de construction, d’agrandissement, de rénovation ou 
simplement pour un besoin d’information à propos de la 
réglementation municipale.

QUELQUES PETITS RAPPELS

Abattage d’arbres :	 Si vous désirez abattre un arbre 
sur votre terrain, vous devez 
faire la demande d’un certificat 
d’autorisation. Cependant, l’élagage 
des arbres ne requiert aucune 
autorisation. Il n’y a aucuns frais 
pour la demande de certificat 
d’autorisation pour l’abattage 
d’arbres, mais des amendes sont 
données si l’abattage est fait sans 
autorisation. Il n’y a donc aucune 
raison de ne pas en faire la 
demande!

Feux à ciel ouvert :	 Les feux à ciel ouvert font l’objet 
d’une préoccupation constante de la 
part des citoyens.  Afin de favoriser 
l’harmonie et le bon voisinage, les 
résidents sont invités à respecter les 
différentes dispositions prévues au 
règlement municipal.

	 Il est interdit de faire ou maintenir 
un feu à ciel ouvert ou feu de joie 
à moins d’avoir obtenu au préalable 
un permis à cet effet. Il est interdit 
de faire un feu de feuilles ou de 
débris de matériaux de construction 
ou encore, lorsque la fumée qu’il 
dégage nuit aux occupants des 
propriétés avoisinantes.

Animaux :	 Attention à vos chiens ! Plusieurs 
chiens se promènent encore en 
liberté sans leur propriétaire. Tout 
propriétaire se doit de garder son 
chien en laisse pour la sécurité de 
tous les citoyens.

Propreté :	 Je vous rappelle que la Ville de 
Lac-Sergent a adopté un règlement  
sur la propreté sur l’aménagement 
obligeant tout propriétaire ou 
occupant d’immeubles de tenir ses 
aires privées de façon propre et libre 
de toutes obstructions indésirables 
pouvant être source de pollution et/
ou d’accident.

Engrais :	 Je vous rappelle qu’il est interdit de 
procéder à l’épandage de pesticides 
et/ou de fertilisants de même 
que tout engrais chimiques sur le 
territoire de la Ville de Lac-Sergent. 
À moins qu’il ne provienne de votre 
propre compost.

Merci de votre collaboration!

Éric Chamberland 
Inspecteur municipal

Éric Chamberland
Inspecteur municipal
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Ville de Lac-Sergent 

Présenta3on de 

BUDGET 2017 

Discours du maire 

C’est avec fierté que je vous présente les prévisions budgétaires 2017.  
 
Ce budget équilibré est le résultat d’une démarche de planifica@on  
rigoureuse visant une saine ges@on des finances de la Ville. 
 
Les prévisions budgétaires qui vous seront présentées dans les pages  
suivantes ont été établies dans le respect de la vision stratégique de notre 
Ville.  

            

Discours du maire 

C’est avec fierté que je vous présente les prévisions budgétaires 2017.  
 
Ce budget équilibré est le résultat d’une démarche de planifica@on  
rigoureuse visant une saine ges@on des finances de la Ville. 
 
Les prévisions budgétaires qui vous seront présentées dans les pages  
suivantes ont été établies dans le respect de la vision stratégique de notre 
Ville.  
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FAITS SAILLANTS 

•  Le budget de la Ville de Lac-Sergent est équilibré à 1 300 450$ 
•  L’ensemble des budgets de dépenses a été indexé et respecte les obliga@ons de la Ville 

quant à la rémunéra@on du personnel et aux différentes ententes contractuelles 
•  En prévision des élec@ons de novembre 2017, le total de la dépense a été affecté au 

présent budget pour défrayer le coût des prochaines élec@ons 
•  Le budget 2017 prévoit une légère diminu@on du compte de taxe moyen. 

1

Le total des dépenses prévues pour l’année 2017 est en équilibre avec le 
total des revenus, soit 1 300 450$.  
 

Sommaire des prévisions budgétaires 

Figure 1 - Dépenses (en milliers de $) 

  

Pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2017 2016 Écarts 

Administra3on générale 238 938 $  252 300 $  (13 362 $) 

Sécurité publique 149 192 $  153 751 $  (4 559 $) 

Transport / voirie 201 762 $  208 895 $  (7 133 $) 

Hygiène du milieu 141 127 $  153 352 $  (12 225 $) 

Aménagement, urbanisme et développement 67 537 $  73 033 $  (5 496 $) 

Loisirs et culture 68 843 $  75 645 $  (6 802 $) 

Dépenses de financement 71 883 $  77 920 $  (6 037 $) 

Immobilisa3ons 361 168 $  220 000 $  141 168 $  

Total des dépenses 1 300 450 $  1 214 896 $  85 554 $  

Le total des dépenses prévues pour l’année 2017 est en équilibre avec le 
total des revenus, soit 1 300 450$.  
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Graphique des dépenses 

2017 

Administra3on générale 

Sécurité publique 

Transport / voirie 

Hygiène du milieu 

Aménagement, urbanisme et développement 

Loisirs et culture 

Dépenses de financement 

Immobilisa3ons 

Total des dépenses 

Le total des dépenses prévues pour l’année 2017 est en équilibre avec le 
total des revenus, soit 1 300 450$.  
 

Sommaire des prévisions budgétaires 

Figure 3 - Revenus (en milliers de $) 

  

Pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2017 2016 Écarts 

Taxes 816 683 $  802 671 $  14 012 $  

Autres revenus 55 000 $  55 000 $  0 $  

Services rendus 57 750 $  57 750 $  0 $  

Transferts 371 017 $  257 075 $  113 942 $  

Affecta3ons de l'excédent accumulé des années antérieures 0 $  42 400 $  (42 400 $) 

Total des revenus 1 300 450 $  1 214 896 $  85 554 $  

Le total des dépenses prévues pour l’année 2017 est en équilibre avec le 
total des revenus, soit 1 300 450$.  
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Le total des dépenses prévues pour l’année 2017 est en équilibre avec le 
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Figure 3 - Revenus (en milliers de $) 

  

Pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2017 2016 Écarts 

Taxes 816 683 $  802 671 $  14 012 $  

Autres revenus 55 000 $  55 000 $  0 $  

Services rendus 57 750 $  57 750 $  0 $  

Transferts 371 017 $  257 075 $  113 942 $  

Affecta3ons de l'excédent accumulé des années antérieures 0 $  42 400 $  (42 400 $) 

Total des revenus 1 300 450 $  1 214 896 $  85 554 $  

Graphique des dépenses 

2017 

Administra3on générale 

Sécurité publique 

Transport / voirie 

Hygiène du milieu 

Aménagement, urbanisme et développement 

Loisirs et culture 

Dépenses de financement 

Immobilisa3ons 

Total des dépenses 

Graphique des dépenses 

2017 

Administra3on générale 

Sécurité publique 

Transport / voirie 

Hygiène du milieu 

Aménagement, urbanisme et développement 

Loisirs et culture 

Dépenses de financement 

Immobilisa3ons 

Total des dépenses 
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CO
M

PT
E 

D
E 

TA
XE

S 
 

ÉVOLUTION DU COMPTE DE TAXES (TAXE 
FONCIÈRE ET TARIFICATION  
 
 
 

Évalua@on résidence moyenne   306 886 $  
Comptes de taxes moyen en 2017   1 913 $  
Comptes de taxes moyen en 2016   1 924 $  

Varia3on en $   (10 $) 
Varia3on en %   0,99% 

Le compte de taxes moyen exclut la 
tarifica4on pour le vidange de la fosse 
sep4que 
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PRO
G

RA
M

M
E TRIEN

N
A

L D
’IM

M
O

BILISATIO
N

 2017-2018-2019 

  
2017 

2018 
2019 

Coût global 
PRO

G
RA

M
M

E D
E RÉFECTIO

N
 RO

U
TIÈRE 

  
  

  
  

Réfec3on chem
in des M

erisiers 
30 174 $  

  
  

30 174 $  
Réfec3on chem

in du Ruisseau 
  

22 000 $  
  

22 000 $  
Réfec3on chem

in de la Pointe 
10 000 $  

  
  

10 000 $  
Réfec3on chem

in des M
élèzes 

30 000 $  
  

  
30 000 $  

Réfec3on chem
in du Club-N

au3que 
60 000 $  

  
  

60 000 $  
Réfec3on chem

in des Cerisiers 
  

  
58 370 $  

58 370 $  
Réfec3on chem

in du Parc 
  

60 265 $  
  

60 265 $  
Réfec3on chem

in de la M
ontagne 

  
  

139 591 $  
139 591 $  

Structure, ponceaux et asphaltage chem
in Tour-du-Lac Sud (90 m

ètres) 
  

50 000 $  
  

50 000 $  
Réfec3on et pavage chem

in du Tour-du-Lac N
ord (105 m

ètres) 
62 530 $  

  
  

62 530 $  
Program

m
e - Répara3on des accotem

ents 
4 000 $  

4 000 $  
4 000 $  

12 000 $  
Program

m
e - Reprofilage des fossés 

5 000 $  
5 000 $  

5 000 $  
15 000 $  

Program
m

e de rem
placem

ent des ponceaux défectueux 
5 000 $  

5 000 $  
5 000 $  

15 000 $  
PRO

G
RA

M
M

E D
'EN

TRETIEN
 D

ES IN
FRA

STRU
CTU

RES 
  

  
  

  
M

arquage de la chaussée + sécurité 
3 000 $  

2 000 $  
0 $  

5 000 $  
Infrastructure réseau lum

inaires  
0 $  

5 000 $  
5 000 $  

10 000 $  
Expropria3on et achat de biens im

m
eubles 

0 $  
0 $  

0 $  
0 $  

Ram
pe de m

ise à l'eau - achat et installa3on de grille an3-dérapante 
0 $  

0 $  
6 000 $  

6 000 $  
PRO

G
RA

M
M

E D
E RÉFECTIO

N
 D

ES BÂTIM
EN

TS M
U

N
ICIPA

U
X 

  
  

  
  

Club N
au3que / pavage de l'entrée des garages 

  
  

10 000 $  
10 000 $  

Club N
au3que - rem

placem
ent des portes principales 

  
  

8 000 $  
8 000 $  

Chapelle du Lac-Sergent / réfec3on m
ajeure 

45 000 $  
40 000 $  

  
85 000 $  

G
arage m

unicipal adjacent à H
D

V
 

80 000 $  
0 $  

0 $  
80 000 $  

PRO
G

RA
M

M
E D

'A
CQ

U
ISITIO

N
 PA

RC A
U

TO
M

O
BILE 

  
  

  
  

A
chat d'un cam

ion / travaux publics 
25 000 $  

0 $  
0 $  

25 000 $  
PRO

G
RA

M
M

E D
'A

CQ
U

ISITIO
N

 D
'ÉQ

U
IPEM

EN
T IN

FO
RM

ATIQ
U

E 
  

  
  

  
Entre3en et M

/A
/J du parc géom

a3que (logiciel) 
5 000 $  

3 000 $  
3 000 $  

11 000 $  
PRO

G
RA

M
M

E D
'A

M
ÉN

A
G

EM
EN

T D
ES PA

RCS ET TERRA
IN

S D
E JEU

X 
  

  
  

  
A

m
éliora3on des parcs et  terrains 

10 000 $  
10 000 $  

10 000 $  
30 000 $  

PRO
G

RA
M

M
E D

E TRA
ITEM

EN
T D

ES EA
U

X  
  

  
  

  
Traitem

ent et collecte des eaux usées 
10 000 000 $  

3 000 000 $  
0 $  

13 000 000 $  
  

  
  

  
  

  
10 374 704 $  

3 206 265 $  
253 961 $  

13 834 930 $  
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Mot de la commodore
Julia Laforest

Nous tenons à remercier la Ville de Lac-Sergent pour 
leur contribution et leur collaboration à soutenir notre 
association. Nous remercions aussi les Caisses Desjardins 
Ste-Catherine et St-Raymond , la fondation Nordiques et la 
MRC de Portneuf pour leurs appuis financiers.

L’Association existe depuis plus de 100 ans et c’est grâce  
au dévouement et à l’engagement de nos directeurs, 
directrices, tous bénévoles qui durant tout l’hiver travaillent 
et préparent nos merveilleux étés.

Nous vous souhaitons un bel été et espérons vous 
rencontrer à nos activités de financement.

Julie Laforest, commodore et son équipe 
Association Nautique du lac Sergent

À quelques semaines de la prochaine saison estivale, 
l’équipe de direction de l’Association Nautique s’affaire à 
terminer les derniers préparatifs afin d’offrir des services 
et des activités de qualité.

Nous vous invitons à consulter l’INFO-CLUB 2017 afin 
d’y retrouver toutes les informations concernant le camp 
de jour, le club de canoë-kayak et nos activités sociales. 
Vous y retrouverez tous nos commanditaires qui ont rendu 
possible sa publication. 

Que vous soyez des résidents de souche ou nouvellement 
arrivés, soyez assurés que nous serons heureux de 
vous accueillir ainsi que vos enfants à nos nombreuses 
activités.
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L’APPELS vous informe…

État du Lac en 2016

Suite aux prélèvements effectués au cours de la saison 
estivale 2016 le MDDELCC (Ministère de l’environnement) 
ainsi que nos scientifiques de terrain préconisent de 
limiter l’apport en phosphore et en azote à la source. 
L’augmentation de la végétation est liée aux apports 
naturelle combinés avec les apports humains. Nous 
avons le devoir de limiter les apports humains.

L’appelle à l’action

Nous avons besoin de vous yeux pour détecter les fleurs 
d’eau (algues bleu-vert). Le document fourni l’année 
passée est un outils vous permettant de mieux détecter 
les fleurs d’eau et nous avons besoin de connaître leurs 
apparitions pour un meilleur suivi de la santé du lac. Vous 
trouverez éga-lement le document sur notre site web. 
Merci de votre participation.

Suivi de la bande riveraine

Le rôle de la bande riveraine est important pour la 
sauvegarde du lac. C’est le dernier rempart et beaucoup 
d’entre vous l’entretiennent convenablement selon 
la réglementation. Nous travaillons avec la ville pour 
aider ceux qui en ont le plus besoin dans la mesure 
de leur volonté. Cette année la ville a ciblée quelques 
propriétés avec lesquelles nous avons élaboré une  
renaturalisation de leur rive.

Fêtes des voiles & pagaies

En partenariat avec la CAPSA nous organisons la 
prochaine journée sans moteur qui aura lieu le dimanche 
20 Août. Venez nombreux participer aux activités 
nautiques dans une ambiance festive et sportive !

Assemblée Générale Annuelle  
& Conférence

L’APPELS invite ses membres à l’A.G.A. le 22 Août 
prochain. L’A.G.A. sera suivi d’une confé-rence à laquelle 
vous êtes tous les bienvenues.

Adhésion & C.A.

L’APPELS a besoin de membres pour exister (seulement 
5$ par famille, formulaire d’inscription en ligne). 
Nous avons également besoin d’une personne ayant 
des connaissances en biologie ou en sciences de 
l’environnement. Pour manifester votre intérêt : info@
appels.ca

Vous avez des questions ? … Appelez nous !

UN LAC EN SANTÉ, 
NOTRE BIEN COMMUN !

WWW.APPELS.CA
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Mot de remerciement  
des membres du Conseil de Ville

Chers athlètes/entraîneurs,

La Fondation d’aide au sport amateur de Portneuf 
(FASAP) a procédé à sa 23e remise annuelle de bourses 
le 7 avril 2017 au Centre multifonctionnel Rolland-Dion  
de Saint-Raymond. Trente-et-un jeunes athlètes de 
la région s’y sont partagés une somme globale  
de 24 450$, soit 9 lauréats Niveau développement et 
relève, 15 lauréats Niveau provincial, et 7 lauréats Niveau 
national – international.

Au niveau des performances, le lac Sergent s’est illustré 
avec quatre (4) réussites dignes de mention. Voici 
quelques faits saillants sur les performances des athlètes 
représentant les couleurs du lac Sergent :

Lauréats niveau provincial

Amy Auclair	 Canoë Kayak	 Lac-Sergent
Audrey DeVarenne	 Canoë Kayak	 Lac-Sergent

Lauréats niveau national - international

Samuelle Rochette	 Canoë Kayak	 Lac-Sergent
Frédérique Vézina	 Ski de fond	 Lac-Sergent

Cependant, au-delà des performances sportives de nos 
athlètes, celles-ci se sont surtout démarquées par leur 
courage et leur attitude exemplaire. Vous nous avez 
représenté avec fierté et vous faites du lac Sergent une 
plus belle région aujourd’hui.

Encore une fois, merci à vous tous chers athlètes!

Les Croque-livres : 
monstrueusement contagieux !
Vous vous demandez sans doute ce que sont ces petits 
monstres qui ont fait leur apparition dans certains 
parcs ou lieux publics ? Ce sont fort probablement 
des Croque-livres, de sympathiques boîtes de partage 
de livres destinées aux jeunes âgés de 0 à 12 ans ainsi 
qu’aux adultes.

Inspirée du mouvement nord-américain « Prends un livre 
ou donne un livre », l’initiative des Croque-livres offre un 
libre accès à des livres partagés. Les Croque-livres sont 
une occasion privilégiée de rencontre entre les livres et 
les citoyens. Le Croque-livres devient un personnage clé 
de sa communauté, à la fois amical et rassembleur, qui 
raffole des livres.

Simple et gratuite

L’utilisation du Croque-livres est simple et gratuite: on 
peut prendre un livre ou en donner un, sans aucune 
contrainte. Il ne s’agit pas de prêt de livres, mais bien de 
partage ou d’échange.

Les Croque-livres s’ajoutent aux diverses initiatives qui 
prennent vie grâce au travail de vos élus municipaux qui 
œuvrent, pour faciliter l’accès aux livres et faire rayonner 
le plaisir de la lecture.

À compter du 31 mai jusqu’à la fin septembre 2017, un 
Croque-livres sera mis en place dans le parc adjacent à 

Où :	 Parc adjacent à l’Hôtel de Ville/  
Lac Sergent

Quand :	 du 31 mai au 30 septembre 2017

l’Hôtel de Ville. Nous inter-changerons à chaque semaine 
(tous les lundis) les livres afin d’offrir une plus grande 
diversité. Nous espérons que ce premier Croque-livres 
soit un vif succès. Bonne lecture à toutes et à tous !
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